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COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Bruxelles, le  
COM(2008) XXX final 

  

DÉCISION DE LA COMMISSION  

du […] 

autorisant le Royaume-Uni à conclure un accord avec le bailliage de Jersey, le bailliage 
de Guernesey et l’île de Man pour que les virements de fonds effectués entre le 

Royaume-Uni et chacun de ces territoires soient traités comme des virements de fonds à 
l’intérieur du Royaume-Uni, conformément au règlement (CE) nº 1781/2006 du 

Parlement européen et du Conseil 

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi) 
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DÉCISION DE LA COMMISSION  

du […] 

autorisant le Royaume-Uni à conclure un accord avec le bailliage de Jersey, le bailliage 
de Guernesey et l’île de Man pour que les virements de fonds effectués entre le 

Royaume-Uni et chacun de ces territoires soient traités comme des virements de fonds à 
l’intérieur du Royaume-Uni, conformément au règlement (CE) nº 1781/2006 du 

Parlement européen et du Conseil 

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CE) nº 1781/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 novembre 
2006 relatif aux informations concernant le donneur d'ordre accompagnant les virements de 
fonds1, et notamment son article 17, 

vu la demande du Royaume-Uni, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 15 décembre 2006, le Royaume-Uni a demandé une dérogation au titre de 
l'article 17 du règlement (CE) nº 1781/2006 pour les virements de fonds effectués 
entre le bailliage de Jersey, le bailliage de Guernesey, l’île de Man et le Royaume-Uni.  

(2) Conformément à l’article 17, paragraphe 2, du règlement (CE) nº 1781/2006, les 
virements de fonds entre le bailliage de Jersey, le bailliage de Guernesey, l’île de Man 
et le Royaume-Uni sont provisoirement traités comme des virements de fonds à 
l'intérieur du Royaume-Uni depuis le 1er janvier 2007.  

(3) Lors de la réunion du comité sur la prévention du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme du 18 avril 2008, les États membres ont été informés que la 
Commission estime disposer des informations nécessaires pour examiner la demande 
du Royaume-Uni.  

(4) Le bailliage de Jersey, le bailliage de Guernesey et l’île de Man ne font pas partie du 
territoire de la Communauté déterminé conformément à l’article 299 du traité CE, 
mais font partie de la zone monétaire du Royaume-Uni. Ils remplissent donc le critère 
énoncé à l’article 17, paragraphe 1, point a), du règlement (CE) nº 1781/2006. 

(5) Les prestataires de services de paiement établis dans le bailliage de Jersey, le bailliage 
de Guernesey et l’île de Man participent directement aux systèmes de paiement et de 
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règlement du Royaume-Uni, et ils participeront dans l’avenir au système «Faster 
Payments». Ils satisfont donc au critère énoncé à l’article 17, paragraphe 1, point b), 
du règlement (CE) nº 1781/2006. 

(6) Le bailliage de Jersey, le bailliage de Guernesey et l’île de Man ont intégré dans leurs 
ordres juridiques respectifs des dispositions correspondant à celles du règlement (CE) 
nº 1781/2006, notamment par l’adoption, dans le cas de Jersey, du règlement de 2007 
sur les dispositions communautaires en matière de virements électroniques, dans le cas 
de Guernesey, des ordonnances relatives aux virements de fonds pour Guernesey, Sark 
et Alderney et, dans le cas de l’île de Man, du décret d’application de 2007 du 
règlement relatif aux virements électroniques des Communautés européennes ainsi que 
du règlement CE de 2007 relatif aux virements électroniques. 

(7) Le décret de 2008 sur le blanchiment de capitaux (Jersey), complété par le guide de la 
prévention et de la détection du blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme, le règlement de justice pénale (produits du crime) de 2007 (Guernesey), 
complété par le guide sur la lutte contre le crime financier et le financement du 
terrorisme à l'intention des entreprises de services financiers, et le code de justice 
pénale (blanchiment de capitaux) de 2007 (île de Man), complété par le guide de la 
lutte contre le blanchiment de capitaux, contribuent respectivement à l’instauration 
d’un régime solide de lutte contre le blanchiment de capitaux dans ces trois 
juridictions. 

(8) L’arrêté sur le terrorisme (mesures des Nations Unies) (îles anglo-normandes) de 2001 
(SI 2001 nº 3363) et l'arrêté sur le terrorisme (mesures des Nations Unies) (île de Man) 
de 2001 (SI 2001 nº 3364) ainsi que l’arrêté relatif à Al-Qaïda et aux Talibans 
(mesures des Nations Unies) (îles anglo-normandes) de 2002 (SI 2002 nº 258) et 
l’arrêté relatif à Al-Qaïda et aux Talibans (mesures des Nations Unies) (île de Man) de 
2002 (SI 2002 nº 259), combinés à l'utilisation d'une liste récapitulative d’objectifs en 
matière de gel des avoirs établie par le Royaume-Uni et couvrant les objectifs de 
sanctions financières fixés par les Nations Unies, l’Union européenne et le 
Royaume-Uni, garantissent que des mesures suffisantes ont été adoptées par le 
bailliage de Jersey, le bailliage de Guernesey et l’île de Man pour imposer des 
sanctions financières aux entités ou personnes qui figurent sur les listes des Nations 
Unies ou de l’Union européenne. 

(9) En conséquence, le bailliage de Jersey, le bailliage de Guernesey et l’île de Man ont 
adopté des règles identiques à celles instituées par le règlement (CE) nº 1781/2006 et 
imposent à leurs prestataires de services de paiement respectifs de les appliquer. Ils 
satisfont ainsi au critère énoncé à l’article 17, paragraphe 1, point c), dudit règlement. 

(10) Il y a donc lieu d’accorder la dérogation au Royaume-Uni.  

(11) Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l'avis du comité sur la 
prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le Royaume-Uni est autorisé à conclure des accords avec le bailliage de Jersey, le bailliage 
de Guernesey et l’île de Man pour que les virements de fonds entre ces territoires et le 
Royaume-Uni soient traités comme des virements de fonds à l’intérieur du Royaume-Uni, 
conformément au règlement (CE) nº 1781/2006. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente 
décision. 

Fait à Bruxelles, le […] 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


